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CHAMPIONNAT DE FRANCE UNIVERSITAIREDE VOILE HABITABLE 
 

Du 24 au 27 mai 2018   Au Havre 

 

 

INSTRUCTIONS DE COURSE 

 

 

 

Préambule - Rappel des formalités d’inscription 

Chaque membre de l’équipage doit présenter au moment de l’inscription :  

- sa licence FFVoile valide accompagnée d’une autorisation parentale pour les mineurs 

- sa licence FFSU et sa carte d’étudiant. 

Le skipper déposera également sa caution pour le bateau  

La mention [DP] dans une règle des IC signifie que la pénalité pour une infraction à cette règle peut, à la 

discrétion du jury, être inférieure à une disqualification.  

Légende :  OA = Autorité Organisatrice     CC = comité de course 

FFSU  = Fédération Française du Sport Universitaire RCV = Règles de course à la voile 

 

1. REGLES La régate sera régie par :  

1.1 Les règles telles que définies dans Les Règles de Course à la Voile (RCV),  

1.2  L’annexe Q dans sa version juin 2017 (voir Addenda A).  Ces instructions de course modifient la 

définition de Route normale, et les règles 20, 28.2, 44, 60, 61, 62, 63, 64.1, 65, 66, 70. 

1.3 Les règlements fédéraux,   

1.4 Le règlement général de la FFSU. 

1.5 Les règles de classe du J80 ne s’appliqueront pas. 

1.6 Les règles d'utilisation des bateaux (voir Addenda G)  

1.7 L'attention des concurrents est attirée sur les règles 3 et 14 de World Sailing. Une caution de 1800 Euros 

sera déposée par chaque équipage pour couvrir les dégâts qu’il pourrait occasionner, ce montant étant la 

franchise de l’assurance des bateaux. 

1.8 Les représentants de la Commission Mixte Nationale de Voile de la FFSU se réservent le droit de 

résoudre les problèmes liés à la composition des équipages. 

 

2. AVIS AUX CONCURRENTS 

Les avis aux concurrents seront affichés sur le tableau officiel d’information situé au PC terre de la Ligue de 

voile. 
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3. MODIFICATIONS AUX INSTRUCTIONS DE COURSE 

Toute modification aux instructions de course sera affichée au plus tard 1 heure avant le signal 

d’avertissement de la course dans laquelle elle prend effet, sauf tout changement dans le programme des 

courses qui sera affiché avant 20h00 la veille du jour où il prendra effet.  

 

4. SIGNAUX FAITS A TERRE 

4.1 Les signaux faits à terre sont envoyés au mât de pavillons situé à la base nautique Gérard Hardouin. 

4.2 Lorsque l’ « Aperçu »  est envoyé à terre, les bateaux doivent rester au ponton (modification de Signaux 

de course). 

4.3 Quand le pavillon Aperçu est envoyé, le signal d’avertissement ne pourra pas être fait moins de 45 

minutes après l’affalé de l’Aperçu (ceci modifie Signaux de course).  

 

 5. BATEAUX ET VOILES  

5.1 L’épreuve se courra sur des bateaux J80. Les voiles devant être utilisées seront attribuées par l’A0.   

5.2 L’ensemble des voiles à utiliser sera signalé sur le bateau comité de course avec ou avant le signal 

d’avertissement. Les signaux auront les significations suivantes :   

Pas de signal :   voilure libre 

Pavillon O      spinnaker Interdit 

                        

5.3 Les bateaux seront fournis aux concurrents qui ne les modifieront en aucun cas: voir l’Addenda G : 

Règles d’utilisation des bateaux. 

5.4Le skipper ou le responsable matériel de chaque équipage signalera OBLIGATOIREMENT tout 

dommage même léger ou perte d’équipement aussitôt après avoir quitté le bateau. Il déposera la Fiche 

Technique en arrivant  au PC course (salle de la base nautique Gérard Hardouin) auprès du responsable 

matériel. Tout incident non signalé le soir ne pourra être réparé le lendemain. 

5.5 Les bateaux seront identifiés par leurs numéros de coque. 

 

6. PROGRAMME DES COURSES 

6.1 Voir Addenda D (programme) 

6.2 L’heure prévue pour le signal d’avertissement de la première course chaque jour est : voir Addenda D.   

6.3 Pour prévenir les bateaux qu’une course ou séquence de courses va bientôt commencer, un pavillon 

Orange sera envoyé avec un signal sonore cinq minutes au moins avant l’envoi du signal d’avertissement.   

6.4 Le dernier jour de course programmé, aucun signal d’avertissement ne sera fait après 16 heures. 

 

7.PAVILLON DE CLASSE 

Le pavillon de classe est le pavillon J80 

 

8. ZONE DE COURSE 

L’emplacement de la zone de course est défini dans l’Addenda B. 

 Le trafic maritime (cargos et ferries…) a priorité sur tous les bateaux de la course. 

 

9. LES PARCOURS 

9.1 Les schémas dans l’Addenda C (parcours) illustrent les parcours, incluant l’ordre dans lequel les 

marques doivent être passées et le côté duquel chaque marque doit être laissée.   

9.2Les signaux identifiant le parcours à effectuer sont : 

V envoi de la flamme n° 1 : parcours N° 1 

V envoi de la  flamme n° 2 : parcours N° 2 

V envoi de la  flamme n° 3 : parcours N° 3 

9.3 Au plus tard au signal d’avertissement, le bateau du comité de course arborera le signal identifiant le 

parcours à effectuer et affichera si possible le cap approximatif du premier bord du parcours. 

  



Championnat de France Universitaire de course en flotte 2018 
3 

10. MARQUES 

10.1 Les marques sont :  

MARQUES DESCRIPTION 

Marque de  départ Verte 

Marques de parcours N°1 et N°2  Noires Ligue voile Normandie 

Porte 3a) et 3b)  Rouges Ligue voile Normandie 

Marque de changement  de parcours  Jaune Ville du Havre 

Marque d’Arrivée Fritte Jaune 

 

10.2  Un bateau du comité de course signalant un changement d’un bord du parcours est une marque telle 

que prévu dans IC 13.3.  

 

11. ZONES QUI SONT DES OBSTACLES 

Les zones considérées comme des obstacles sont précisées dans l’addenda B (zone de course). 

 

12. LE DEPART 

12.1 La ligne de départ sera entre le mât arborant un pavillon orange sur le bateau du comité de course à 

l’extrémité tribord et le côté parcours de la marque de départ à l’extrémité bâbord. 

12.2  Un bateau qui ne prend pas le départ au plus tard 4 minutes après son signal de départ sera classé DNS 

(ceci modifie les RCV A4 et A5).   

 

13. CHANGEMENT DU BORD SUIVANT DU PARCOURS 

13.1 Pour changer le bord suivant du parcours, le comité de course mouillera une nouvelle marque et 

enlèvera la marque d’origine aussitôt que possible.  Quand lors d’un changement ultérieur, une nouvelle 

marque est remplacée, elle sera remplacée par une marque d’origine. 

13.2 Si le changement de parcours est signalé à la porte 3, la marque 2 ne sera plus marque de parcours et 

sera enlevée aussitôt que possible : le dog leg sera ainsi supprimé. 

13.3 Sauf à une porte, les bateaux doivent passer entre le bateau du comité de course  signalant le 

changement du bord suivant et la marque la plus proche, en laissant celle-ci du côté requis (ceci modifie la 

RCV 28).  

 

14. LôARRIVEE 

14.1 Pour les parcours N°1 et N°2, ligne d’arrivée sera entre un mât arborant un pavillon orange à 

l’extrémité bâbord et le côté parcours de la marque d’arrivée à l’extrémité tribord.  

14.2 Pour le parcours N°3, la ligne d'arrivée sera entre le mât d’un bateau du comité de course portant le 

pavillon orange à laisser à tribord et le côté parcours de la marque N°1 (ou de la marque de remplacement 

s’il y a lieu) à laisser à bâbord. 

 

15. SYSTEME DE PENALITE [DP] 

L’épreuve se déroule si possible avec un arbitrage direct sur l’eau avec l’application de l’Annexe Q de 

World Sailing (voir Addenda A des IC). 

 

16. TEMPS LIMITE 

Les bateaux ne finissant pas dans un délai de 15 minutes après le premier bateau ayant effectué le parcours 

et fini seront classés DNF sans instruction (ceci modifie les RCV 35, A4 et A5).  

 

17. RECLAMATIONS ET DEMANDES DE REPARATION 

17.1  Les formulaires de réclamation, de  demandes de réparation ou de réouverture sont disponibles au PC 

course situé dans les locaux de la Ligue de voile base nautique Gérard Hardouin.  

17.2 Le temps limite de réclamation ou de demande de réparation ou de réouverture est spécifié dans 

l’Addendum A des IC. 
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17.3  Les avis du jury seront affichés pour informer les bateaux selon la RCV 61.1(b).  

17.4 Les infractions aux instructions suivantes ne pourront faire l’objet d’une réclamation par un bateau : IC 

5.3 et 5.4, IC 19, IC 22, IC 24, IC 25, IC 26,  Addenda D 2),  

 

18. CLASSEMENT 

18.1 Deux courses validées pour chaque groupe sont exigées pour valider la phase de qualification. Si 2 

courses ne sont pas validées, la phase de qualification sera prolongée pour atteindre ce nombre.  

 18.2 Quand  3 courses ont été validées, le classement général d’un bateau sera le total de ses courses.  

Quand 4 courses ou plus ont été validées, le classement général d’un bateau sera le total de ses courses, 

moins la plus mauvaise. 

18.3  (a) Si, à la fin de la phase de qualification, certains équipages sont classés avec plus de courses que 

d'autres, les points des courses les plus récentes seront retirées de sorte que tous les équipages aient le 

même nombre de courses pris en compte.  

(b) Pour la phase de qualification, la RCV A4.2 est modifiée de sorte que les points seront basés sur le 

nombre d’équipages assignés à la plus grande flotte.  

18.4 Excepté pour le score retiré selon IC 18.3, le classement général d'un équipage sera le total de ses 

courses de la phase de qualification, validés pour chaque groupe, et de ses courses de la phase finale.  Les 

différents groupes de la phase finale n'ont pas besoin d'avoir validé le même nombre de courses dans la 

phase finale. Les équipages dans la flotte Or seront classés en premier et la flotte Argent en second.   

  Le premier équipage sera déclaré Champion de France Universitaire. 

18.5 Deux titres seront décernés par extraction du classement général si 2 équipages au moins sont présents     

par catégorie : 

- Champion de France Universitaire équipage "Open" 

- Champion de France Universitaire équipage "Féminin" 

 

19. REGLES DE SECURITE 

19.1 L’appel au briefing fera office d’émargement aller, il n’y aura pas d’émargement retour. [DP]  

19.2 Un bateau qui abandonne une course doit le signaler au comité de course aussitôt que  possible. [DP] 

19.3 Le canal VHF utilisé en course est le 6. 

19.4 Utilisation du bout dehors : la sortie du bout dehors est autorisée  uniquement pour établir et porter le 

spinnaker. (Voir Addenda G, 2.24, 2.25 et 2.26) 

19.5 Les équipements individuels de flottabilité des concurrents doivent être portés à tout moment sur 

lôeau Le pavillon ”Y” ne sera pas hissé, Ceci modifie le préambule du chapitre 4 et la RCV 40. 

 

20. REMPLACEMENT DE CONCURRENT OU DôEQUIPEMENT [DP]  

20.1 Le remplacement d’équipier par le remplaçant régulièrement inscrit est de la responsabilité du skipper, 

tout en restant conforme à l’article 3.1 de l’Avis de course. Lors du briefing le matin, le skipper remplira, 

sur le formulaire fourni, la nouvelle composition de l’équipage. 

20.2 La permutation d’équipier est autorisée à chaque départ du ponton. 

20.3  Avarie et temps pour réparer : 

- Avant le signal d’avertissement un bateau peut arborer le pavillon Blanc pour signaler une avarie ou un 

dommage du bateau, de ses voiles ou une blessure d’un équipier et réclamer un retard pour le prochain 

départ. Il doit se diriger aussitôt que possible du côté sous le vent du bateau du Comité de Course et y 

rester, sauf indication contraire. 

- Le temps accordé pour les réparations sera à la discrétion du CC. 

- Après le signal d’avertissement, une course ne sera pas retardée ni annulée en raison d’une avarie, sauf si 
le signal d’avarie a été envoyé comme requis par l’Instruction de Course 20.3. 

- Sauf lorsque la RCV 62.1(b) s’applique, le fait de ne pas effectuer les réparations dans le temps imparti, ou 
des avaries survenues après le signal d’avertissement ne pourra donner lieu à réparation (ceci modifie la 

RCV 62).Le remplacement d’équipement endommagé ou perdu ne sera pas autorisé sans l’approbation du 

comité technique ou du CC.  
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21. CONTROLES DE JAUGE ET DôEQUIPEMENT 

 Un bateau ou son équipement peuvent être contrôlés à tout moment pour vérifier la conformité aux 

instructions de course. Sur l’eau, un membre du comité technique peut demander à un bateau de rejoindre 

immédiatement une zone donnée pour y être contrôlé. [DP]  

 

22. PUBLICITE DE LôEPREUVE [DP]  

Les bateaux doivent porter la publicité fournie par l’AO.   

 

23. BATEAUX OFFICIELS 

Les bateaux jury arboreront un pavillon jaune ”JURY”. 

 

24. BATEAUX ACCOMPAGNATEURS [DP]  

24.1 Les accompagnateurs doivent rester en dehors des zones où les bateaux courent depuis le signal 

préparatoire de la première classe à prendre le départ jusqu’à ce que tous les bateaux aient fini ou 

abandonné ou que le CC signale un retard, un rappel général ou une annulation.   

24.2 La règlementation des conditions d’intervention des accompagnateurs sur les compétitions de la 

FFVoile s’appliquera.   

 

25. LIMITATIONS DE SORTIE DE LôEAU [DP]  

Les bateaux ne doivent pas être sortis de l’eau pendant la régate sauf sous réserve et selon les termes d’une 

autorisation écrite préalable du CC.   

 

26. COMMUNICATION RADIO [DP]  

Sauf en cas d’urgence, un bateau qui est en course ne doit ni émettre ni recevoir d’appels vocaux ou de 

données qui ne sont pas disponibles pour tous les bateaux.   

Conformément à l’avis de course une VHF est obligatoire à bord en mode réception. 

 

27. PRIX 

Des prix seront distribués.  

 

28. DECISION DE COURIR 

Les concurrents participent à la régate entièrement à leurs propres risques. Voir la RCV 4 décision de courir. 

L’AO n’acceptera aucune responsabilité en cas de dommage matériel, de blessure ou de décès, dans le 

cadre de la régate, aussi bien avant, pendant qu’après la régate. 

 

DOCUMENTS 

V Addenda A:  Annexe Q (Arbitrage) 

V Addenda B : Zone de course  

V Addenda C:  Parcours 

V Addenda D:  Programme 

V Addenda E:  Format de l’épreuve 

V Addenda F:  Liste des inscrits 

V Addenda G: Règles d’utilisation des bateaux 

 

ORGANISATEUR ET CORPS ARBITRAL 

CRSU Rouen :     DUPEL Jérome   

Président du comité de course :  GALLIOT Roland 

Président du jury:   BELTRAN Louis  

Commission technique :  TROIVILLE Tanguy / MESNIL Maxime 
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ADDENDA A : ARBITRAGE AVEC LôANNEXE Q 

 

REGLES DES COURSES EN FLOTTE ARBITREES SUR L’EAU 

 

 

Cet addendum a été approuvé par World Sailing conformément à la règle 86.2 et à la Règlementation 

28.1.3. 

Il s’applique à toutes les courses de medal race et à toutes les activités pré ou post course qui y sont liées.   

Version : 12 juin 2017 

 

Q1 MODIFICATIONS AUX REGLES DE COURSE  

  

Des modifications supplémentaires aux règles sont faites dans les instructions Q2, Q3, Q4 et Q5.  

 

Q1.1  Modifications aux définitions et aux règles du chapitre 2 et du chapitre 4   

(a) Ajouter à la définition de Route normale : « Un bateau effectuant une pénalité ou manœuvrant pour 

effectuer une pénalité ne navigue pas sur une route normale ».  

(b) Quand la règle 20 s’applique, les signaux de bras suivants sont exigés, en plus des appels à la voix :  

(1) pour « Place pour virer », pointer clairement et plusieurs fois vers la direction au vent ; et  

(2) pour « Virez », pointer clairement et plusieurs fois vers l’autre bateau et déplacer le bras vers la 

direction au vent.  

  

Q1.2 Modifications aux règles impliquant réclamations, demandes de réparation, pénalités et exonération  

(a) La première phrase de la règle 44.1 est remplacée par : « Un bateau peut effectuer une pénalité dôun 

tour conformément à la règle 44.2 quand, dans un incident pendant qu’il est en course, il peut avoir 

enfreint une ou plusieurs règles du chapitre 2 (sauf la règle 14 quand il a causé un dommage ou une 

blessure), la règle 31 ou la règle 42 ».   

(b) non utilisé  

(c) La règle 60.1 est remplacée par « Un bateau peut réclamer contre un autre bateau ou demander réparation 

à condition de respecter les instructions Q2.1 et Q2.4.  

(d) La troisième phrase de la règle 61.1(a) et la totalité de la règle 61.1(a)(2) sont supprimées.  

(e) Les règles 62.1(a), (b) et (d) sont supprimées. Dans une course où cet addendum s’applique, il ne doit pas 

y avoir d’ajustement de score pour une réparation accordée selon une de ces règles pour une course 

précédente.   

(f) La règle 64.1(a) est modifiée de sorte que la disposition permettant d’exonérer un bateau peut être utilisée 

par les umpires sans instruction, et elle prévaut sur toute instruction conflictuelle de cet addendum.  

(g) Les règles P1 à P4 ne doivent pas s’appliquer.  

  

Q2 RECLAMATIONS ET DEMANDES DE REPARATION PAR DES BATEAUX  

  

Q2.1  Pendant qu’il est en course, un bateau peut réclamer contre un autre bateau selon une règle du chapitre 

2 (sauf la règle 14) ou selon la règle 31 ou 42 ; cependant, un bateau peut réclamer selon une règle du 

chapitre 2 seulement pour un incident dans lequel il était impliqué. Pour ce faire, il doit à chaque fois héler 

« Proteste » et arborer visiblement un pavillon rouge à la première occasion raisonnable. Il doit affaler le 

pavillon avant, ou à la première occasion raisonnable après que le bateau impliqué dans l’incident ait 

effectué une pénalité à son initiative ou après la décision d’un umpire.  
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Q2.2 Un bateau qui réclame tel que prévu dans l’instruction Q2.1 n’a pas droit à une instruction. A la place, 

un bateau impliqué dans l’incident peut reconnaître avoir enfreint une règle en effectuant une pénalité d’un 

tour conformément à la règle 44.2. Un umpire peut pénaliser tout bateau qui a enfreint une règle et qui n’a 

pas été exonéré, sauf si le bateau effectue une pénalité volontairement.  

  

Q2.3  Sur la ligne d’arrivée, le comité de course informera les concurrents de la place d’arrivée de chaque 

bateau ou de son abréviation de score. Après que cela ait été fait, le comité de course enverra rapidement 

un pavillon B avec un signal sonore. Le pavillon B sera envoyé pendant au moins deux minutes puis affalé 

avec un signal sonore. Si le comité de course modifie les scores communiqués sur la ligne d’arrivée 

pendant que le pavillon B est envoyé, il enverra le pavillon L avec un signal sonore. Le pavillon B restera 

envoyé pendant au moins deux minutes après qu’une quelconque modification ait été faite.   

  

Q2.4  Un bateau ayant l’intention de : 

(a) réclamer contre un autre bateau selon une règle autre que l’instruction Q3.2 ou la règle 28, ou une règle 

listée dans l’instruction Q2.1,  

 (b) réclamer contre un autre bateau selon la règle 14 s’il y a eu un contact ayant causé un dommage ou une 

blessure, ou  

 (c) demander réparation   

  doit héler le comité de course avant ou pendant l’envoi du pavillon B. Le même temps limite s’applique 

aux réclamations faites selon l’instruction Q5.5. Le jury peut repousser le temps limite s’il existe une 

bonne raison de le faire.  

  

Q2.5  Le comité de course informera rapidement le jury de toute réclamation ou demande de réparation faite 

selon l’instruction Q2.4.  

  

Q3 SIGNAUX FAITS PAR LES UMPIRES ET PENALITES DONNEES  

  

Q3.1  Un umpire signalera une décision de la façon suivante :  

 (a) Un pavillon vert et blanc avec un long signal sonore signifie « Pas de pénalité ».  

 (b) Un pavillon rouge avec un long signal sonore signifie « Une pénalité est imposée ou demeure en 

suspens ». L’umpire hélera ou désignera chaque bateau pénalisé.  

 (c) Un pavillon noir avec un long signal sonore signifie « Un bateau est disqualifié ». L’umpire hélera ou 

désignera le bateau disqualifié.  

 

Q3.2 (a) Un bateau pénalisé selon l’instruction Q3.1(b) doit effectuer une p®nalit® dôun tour conformément 

à la règle 44.2.  

 (b) Un bateau disqualifié selon l’instruction Q3.1(c) doit rapidement quitter la zone de course.  

  

Q4  PENALITES ET RECLAMATIONS A LôINITIATIVE DôUN UMPIRE ;  CONTOURNER OU 

PASSER LES MARQUES  

  

Q4.1  Quand un bateau  

 (a) enfreint la règle 31 et n’effectue pas de pénalité,  

 (b) enfreint la règle 42,  

 (c) obtient un avantage malgré une pénalité effectuée,  

 (d) enfreint délibérément une règle,  

 (e) commet une infraction à la sportivité, ou  

 (f) ne respecte pas l’instruction Q3.2 ou n’effectue pas de pénalité lorsque requis par un umpire,  

   un umpire peut le pénaliser sans réclamation d’un autre bateau. L’umpire peut lui donner une ou plusieurs 

pénalités d’un tour devant être effectuées selon la règle 44.2, chacune étant signalée conformément à 
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l’instruction Q3.1(b), ou le disqualifier selon l’instruction Q3.1(c), ou faire un rapport de l’incident au jury 

pour une action complémentaire. Si un bateau est pénalisé selon l’instruction Q4.1(f) pour ne pas avoir 

effectué de pénalité ou avoir effectué une pénalité incorrectement, la pénalité initiale est annulée.  

  

Q4.2 La dernière phrase de la règle 28.2 est modifiée comme suit « Il peut corriger son erreur pour se 

conformer à cette règle pourvu qu’il n’ait pas contourné la marque suivante ou fini. Un bateau qui ne 

corrige pas cette erreur doit être disqualifié selon l’instruction Q3.1(c).  

  

Q4.3 Un umpire qui décide, à partir de sa propre observation ou d’un rapport reçu de quelque source que ce 

soit, qu’un bateau peut avoir enfreint une règle, autre que l’instruction Q3.2 ou la règle 28 ou une règle 

listée dans l’instruction Q2.1, peut en informer le jury pour qu’il agisse selon la règle 60.3. Cependant, il 

n’informera pas le jury d’une infraction présumée à la règle 14 sauf s’il y a dommage ou blessure.  

  

Q5  RECLAMATIONS, DEMANDES DE REPARATION OU DE REOUVERTURE ; APPELS ; 

AUTRES PROCEDURES  

  

Q5.1 Aucune procédure d’aucune sorte ne peut être engagée en raison d’une action ou absence d’action d’un 

umpire.  

  

Q5.2 Un bateau ne peut pas baser un appel sur une allégation d’action, omission ou décision inadéquate des 

umpires. Une partie dans une instruction ne peut pas baser un appel sur une décision du jury. La troisième 

phrase de la règle 66 est modifiée comme suit « Une partie dans l’instruction ne peut pas demander une 

réouverture. »  

  

Q5.3  

(a) Les réclamations et demandes de réparation n’ont pas besoin d’être faites par écrit.  

(b) Le jury peut recueillir les témoignages et mener l’instruction de toute façon qu’il estime appropriée et 

peut communiquer sa décision par oral.  

(c) Si le jury décide qu’une infraction à une règle n’a eu aucun effet sur le résultat de la course,  il peut 

donner une pénalité en points ou fraction de points ou prendre tout autre  arrangement qu’il jugera 

équitable, qui peut être de ne donner aucune pénalité.  

(d) Si le jury pénalise un bateau conformément à l'instruction Q5.3 ou si une pénalité standard est appliquée, 

tous les autres bateaux seront informés du changement du score du bateau pénalisé. 

  

Q5.4  Le comité de course ne réclamera pas contre un bateau.   

  

Q5.5  Le jury peut réclamer contre un bateau selon la règle 60.3. Cependant, il ne réclamera pas contre un 

bateau pour une infraction à l’instruction Q3.2 ou à la règle 28 ou à une règle listée dans l’instruction Q2.1, 

ou à la règle 14 sauf s’il y a dommage ou blessure.  
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ADDENDA B: ZONE DE COURSE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ZONE INTERDITE : 

Les conditions de navigation dans et à proximité des chenaux de navigation d’accès aux ports du Havre sont 

strictement réglementées. 

 

La zone de course se situe au nord du chenal d’entrée dans le port. Il est absolument interdit de naviguer 

dans la zone colorée en rouge sur le schéma (chenal d’entrée) 

Il est également interdit de naviguer dans la zone des 300m proche du rivage. 

Le comité de course et le jury pourront réclamer contre un bateau qui ne respecte pas ces directives. Ceci 

modifie la RCV 60. 

LH12 

LH11 
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ADDENDA C: PARCOURS 

 

        

PARCOURS n° 1 :  

Parcours construit : banane 1 tour  

Départ – 1 – 2 – 3b – Arrivée 

Envoi de la  flamme n° 1  

 

 

PARCOURS n° 2 :  

Parcours construit : banane 2 tours  

Départ –1–2–Porte 3a/3b –1–2–3b–Arrivée 

Envoi de la  flamme n° 2  

 

 

 

 

PARCOURS n° 3 :  

Parcours construit : banane 2 tours et demi 

Départ –1–2–Porte 3a/3b –1–2–Porte 3a/3b 

–Arrivée au vent 

Envoi de la  flamme n° 3 

 

 

 

 

 

Pour ces 3 parcours, les marques 1 et 2 sont à contourner et à laisser à bâbord 

Les schémas ne sont pas à l’échelle 
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ADDENDA D: PROGRAMME 

 

 
Jeudi 24 mai 13h30 

 

14h00 

15h30 

Ouverture du PC terre et confirmation des inscriptions, pesée des équipages et 

remise des IC 

Entraînement groupe 1 

Entraînement groupe 2 

Vendredi 25 mai 08h30 

09h30 

10h30 

18h30 

Inscriptions 

Briefing général, tirage au sort des bateaux 

Premier signal d’avertissement*. Courses à suivre 

Retour à terre, débriefing avec les équipages 

Samedi 26 mai 08h30 

09h30 

10h30 

 

Briefing des skippers 

Premier signal d’avertissement*. Courses à suivre 

Retour à terre, débriefing avec les équipages 

Dimanche 27 mai 09h30 

10h00 

Vers 17h00 

Briefing des skippers 

Premier signal d’avertissement*. Courses à suivre 

Proclamation des résultats 

 

1) Astérique * : ceci modifie Avis de Course, chapitre 5. 

2) La présence de l’équipage au complet est obligatoire pour le briefing général et pour la proclamation des 

résultats. 

La présence de chaque skipper est obligatoire lors des briefings du samedi et du dimanche. 

 

HORAIRES DES MAREES 

 

JOUR COEFF PM  BM 

  Heure Hauteur  Heure Hauteur 

Jeudi 24 57    14:17 2.33 

Vendredi 25 62 08:24 7.02  15:24 2.15 

Samedi 26 70 09:22 7.20  16:28 1.96 

Dimanche 27 77 10:11 7.35  17:22 1.81 

 

Heure légale du coucher du soleil pour toute la régate : 21:50  
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ADDENDA E: FORMAT DE LôEPREUVE 

 

 

PHASE DE QUALIFICATION 

Si le nombre d’inscrits est inférieur ou égal à 9 équipages, il n’y aura qu’un seul départ. Si le nombre 

d’inscrits est supérieur à 9 équipages, l’épreuve pourra se courir en groupes avec phase qualificative et phase 

finale suivant les règles définies ci-dessous.  

Les bateaux seront répartis en groupe A et B autant que possible de taille et de niveau égaux. Les 

répartitions initiales seront faites par la Commission Mixte Nationale de Voile de la FFSU. Ces répartitions 

seront affichées au tableau officiel le 25 Mai à 9h30.  

(a) dans la phase de qualification les bateaux seront à nouveau répartis dans les groupes après chaque jour 

de course, sauf si le premier jour une seule  course a été validée pour toutes les flottes. Si tous les 

groupes ont validé le même nombre de courses, les  bateaux seront à nouveau répartis sur la base de 

leur rang au classement général dans chaque groupe 

Pour 2 groupes les répartitions seront faites comme suit :   

Rang dans la série Flotte assignée (groupe A ou groupe B) 

1
er 

: A   2è et 3è : B    4è et 5 : A  6è et 7è : B   8è et 9è : A   et ainsi de suite  

Si toutes les flottes n'ont pas validé le même nombre de courses pour la qualification à la phase finale, 

la répartition s'effectuera sur le classement du même nombre de courses validées par tous et 

numérotées dans leur ordre de déroulement. 

(b) Les répartitions seront basées sur le classement disponible à 20h00 chaque jour indépendamment des 

réclamations ou des demandes de réparation non encore décidées.  

 

PHASE FINALE 

(a) Les bateaux seront assignés dans les groupes de la phase finale – OR et ARGENT, sur la base de leurs 

rangs dans la phase de qualification.  Il y aura le même nombre de groupes dans la phase finale que dans la 

phase de qualification.  Les groupes de la phase finale seront, autant que possible, de taille égale de sorte que 

le groupe Argent ne soit pas plus grand que le groupe Or.  Les bateaux avec les meilleurs rangs dans la 

phase de qualification courront toutes les courses de la phase finale dans le groupe Or, les bateaux avec les 

rangs suivants de la phase de qualification courront dans le groupe Argent.  

(b) Aucun re-calcul du rang de la phase de qualification, après que des bateaux aient été répartis dans les 

groupes de la phase finale, n'affectera les répartitions sauf qu'une décision de réparation peut promouvoir un 

bateau dans une flotte supérieure.  Seul un bateau ayant obtenu une réparation peut changer de groupe, et 

seulement avant le début des courses de phase finale.  
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ADDENDA F: LISTE DES INSCRITS 

 

LISTE PROVISOIRE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

UNIVERSITE BARREUR ID WS 

ASUR LA ROCHELLE 
 

LAVAUD Yann  

ISAE SUPAERO ABEILLE Quentin  

ASSU CAEN 1 LETOUZE Pierrick  

ASSU CAEN 2 LEROUX Juliette  

UBO 1 BONAFOUS Elodie  

UBO 2 CORBEL Florian  

ENSTA PALAISEAU THOME Paul  

ASU ORLEANS MOLINA Alexandre  

Team UNI ROUEN VENNIN Margot  

ASU NANTES NAEL Gwendal  

ASU NANTES LE GOFF Jeanne  

ENSTA Bretagne Sail.Team CATOIRE Marin  

Univ.POITIERS ROUXEL Alexandre  

Univ.LE HAVRE -  
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ADDENDA G : REGLES DôUTILISATION DES 

BATEAUX 

 

1 GENERALITES   

Tous les efforts étant faits pour que les bateaux soient identiques, des  variations ne pourront donner lieu à 

réparation. (Ceci modifie la RCV 62).  

2. ARTICLES ET ACTIONS INTERDITES   

Sauf en cas d’urgence ou pour éviter un dommage ou une blessure, ou en cas de consigne différente de 

l’OA, les actions suivantes sont interdites :   

2.1. Tout ajout, oubli, ou modification de l’équipement fourni.  

2.2. L’utilisation de tout équipement dans un but différent de son but d’origine.  

2.3. Le remplacement de tout équipement sans l’accord du CC.  

2.4. Manier le bateau de telle façon que l’on puisse raisonnablement prévoir qu’un dommage significatif va 

en résulter.  

2.5. Déplacer un équipement de sa position initiale de rangement sauf lorsqu’il est en cours d’utilisation.  

2.6. Embarquer à bord d’un bateau sans autorisation préalable.  

2.7. Enlever un bateau de son emplacement à quai ou de son mouillage sans avoir acquitté le règlement de la 

caution demandée ou sans avoir l’autorisation du CC, pendant les jours de courses, alors que la flamme 

Aperçu est envoyée à terre.  

2.8. Gruter un bateau ou nettoyer des surfaces sous la ligne de flottaison.  

2.9. Non utilisé 

2.10. Mettre des pennons sur le spinnaker. 

2.11. Transpercer les voiles, même pour mettre des pennons.  

2.12. Les transmissions radio (y compris les téléphones portables), sauf pour signaler un dommage ou 

répondre à une demande du CC.  

2.13. Régler ou modifier la tension du gréement dormant sauf le pataras.  

2.14. Utiliser un winch pour régler la grand’écoute, le pataras ou le halebas.  

2.15. Non utilisé  

2.16. Non utilisé  

2.17. Croiser les écoutes de voile d’avant sur les winchs. 

2.18. Ne pas passer par les chariots ou poulies de la voile d’avant avant de border sur un winch.  

2.19. L’utilisation d’instruments électroniques autres que compas et montres. 

2.20. Marquer directement la coque ou le pont avec une encre indélébile 

2.21. Utiliser un scotch laissant des résidus (type grey tape) 

2.22. Non utilisé  

2.23. L’utilisation des haubans (bas hauban y compris) au-dessus des ridoirs inférieurs pour faciliter le 

virement ou l’empannage, ou pour aider la projection d’un membre de l’équipage hors du bateau est 

interdite.  

2.24. Avoir l’extrémité avant du bout dehors dépassant de plus de 76 mm de la coque quand celui-ci n’est 

pas utilisé. 

2.25. Avoir le bout dehors sorti, sauf lorsqu’on envoie, porte ou affale le spinnaker. Le bout dehors devra 

être complètement rétracté à la première occasion raisonnable après avoir affalé le spinnaker.  
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3. ACTIONS ET ELEMENTS AUTORISES 

Ce qui suit est autorisé :  

3.1 Embarquer les équipements suivants :   

 (a) Les principaux outils  (b) ruban adhésif  (c) bouts (élastiques ou bouts de 4 mm de diamètre maximum)  

(d) marqueurs  (e) matériel pour pennons  (f) montre, chronomètres et compas  (g) manilles et manillons  (h)  

velcro  (i) chaise de calfat  (f) poulies  (g) pavillons de remplacement. 

3.2. Utiliser les éléments listés en 3.1 pour :   (a) éviter que les bouts, voiles et écoutes ne s’emmêlent,  (b) 

fixer les pennons, (c) empêcher que les voiles soient endommagées ou tombent par-dessus bord,   (d) 

marquer les repères de réglage,  (e) effectuer des réparations mineures et réglages autorisés. 

 

4. ELEMENTS ET ACTIONS OBLIGATOIRES   

Ce qui suit est obligatoire :   

4.1. Compléter un rapport écrit de dommage avant de quitter le bateau et le soumettre au CC, même si le 

dommage ou la perte n’est pas enregistré. Les rapports doivent inclure les preuves que les éléments peuvent 

endommager ou désavantager le bateau lors des matches ultérieurs.  

4.2. A la fin de chaque journée de navigation : (a) plier et ranger dans les sacs et à leur place les voiles, 

comme demandé (b) laisser le bateau dans le même état que lors du premier embarquement ce même jour (c) 

relâcher la tension du pataras. 

4.3. A la fin du dernier jour de navigation du bateau, nettoyer le bateau (cabine et pont), enlever tous les 

déchets, adhésifs et marques.  

 4.4. Toute demande de modification de l’équipement du bateau, de quelque façon que ce soit, doit être faite 

par écrit et formulée pour qu’une réponse oui/non soit possible.  

4.5. Se conformer à toute règle, y compris les limitations de vitesse et marques de navigation, lors du départ 

ou retour au mouillage ou à l’appontement.  

4.6. Une infraction aux points 4.2 et 4.3 sera considérée comme un dommage et le coût de la remise en état 

sera déduit de la caution.  

4.7 VHF allumée en réception quand le bateau n’est pas à quai. 

 

LISTE DôEQUIPEMENT 

 

Les éléments suivants, non fixés, fournis par l’AO doivent être embarqués à tout moment à leur place 

pendant la navigation. Toute perte devra être signalée sur le rapport de dommage journalier.  

 

VOILES ET EQUIPEMENT DES VOILIERS : Grand’voile et jeu de lattes, Foc, Spinnaker, Une manivelle 

de winch, Une écoute de spinnaker,  Deux écoutes de foc, Un stick  

 

EQUIPEMENT DE SECURITE (situé dans un bidon à l’intérieur du bateau) : Trois fusées à main rouge  

Une lampe torche étanche Une corne de brume Un miroir de signalisation Pavillon national + N + C Un feu 

à retournement Un extincteur Une sonde à main Un livre de bord Un ou Deux pare battages 5 brassières de 

sécurité Un mouillage Une boule de mouillage et une marque conique Seau/éponge/écope Une pompe à 

main Ancre et chaîne Ligne de mouillage. 

 

 


